
Les souvenirs de l’été ne sont pas si loin et déjà l’hiver 
approche à grands pas ! Bonne fin d’année à toutes et 
à tous. 
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Un nouveau plan de circulation  testé à partir de décembre 

Pour faire suite au premier essai engagé depuis le mois de juin, avec la mise en double sens 
de l’Avenue Auguste Gaud, un nouvel essai va être mis en place début décembre. Celui-ci 
tient compte des remarques émises par les différents partenaires lors de la réunion             
publique. Une nouvelle réunion est organisée le mardi 15 novembre à 18h30 au Centre 
Culturel pour la présentation de ce 2ème  plan. Soyez nombreux à y participer ! 

Devenir de l’Eglise Notre Dame  

La consultation à propos de la rénovation de l’église Notre Dame de Chef-Boutonne a eu lieu, le 
dimanche 2 octobre. 603 électeurs se sont déplacés pour s’exprimer sur ce sujet important et     
symbolique ; ce qui représente environ 38 % des électeurs de la commune. 

Même si nous devons constater une participation assez faible, le résultat, quant à lui, est très clair 
puisque 69.12% des suffrages exprimés étaient favorables à la rénovation de l’église, en                        
votant  « Oui ». Même s’il ne s’agissait que d’une consultation, qui n’engage pas officiellement le 
Conseil Municipal, cette forte majorité est un élément fort. Ainsi, lors de la réunion du Conseil  
Municipal du 24 octobre, les élus se sont concertés afin de prendre officiellement une position qui 
engagera la collectivité pour les années à venir. Les élus ont validé la rénovation de l’église avec 
dans un premier temps les travaux de couverture, charpente et plafonds. Ce chantier verra le jour 
en 2012. Il convient maintenant de sélectionner l’architecte qui sera chargé de l’organisation et de 
l’exécution de ces travaux. Le Conseil Municipal souhaite aussi mettre en place, avec la Fondation 
du Patrimoine, une souscription publique. 

Inscriptions sur les 
listes électorales 

Les personnes qui ne 
sont pas encore inscrites 
sur les listes électorales 
et qui désirent voter à 
Chef-Boutonne en  2012 
doivent se présenter au 
service des élections à la 
mairie avec une pièce 
d’identité et un justifica-
tif  de domicile et ce 
avant le 30 décembre 
2011.  

Dans le cadre de la    
refonte de la liste électo-
rale, une nouvelle carte 
sera envoyée à chaque 
électeur inscrit, avant les 
élections de 2012. De ce 
fa i t ,  nous pr ions           
les   personnes pour les-
quelles des modifications 
doivent être effectuées 
(état-civil, erreur maté-
r i e l le ,  changement      
d’adresse…) de le faire 
savoir à la mairie, afin 
que  nous puissions leur 
transmettre une nouvelle 
carte correcte et à la 
bonne adresse. 

Il y en a toujours autant ! Nettoyons, nettoyons ! 
Petit mot écrit par des élèves de 3ème du collège du Sacré-Cœur 

Le vendredi 23 septembre dans l'après midi, nous étions près d'une centaine de volontaires à      
nettoyer plusieurs lieux dans Chef-Boutonne et les environs : le lavoir, la Boutonne à sa source, 
l'aire de camping, la place pré et l'abri bus, la Motte Tuffeau, et la rue de la fontaine. Nous nous 
sommes déplacés à pied. Papiers, plastique, bouteilles de toutes sortes, tambour de machine à laver, 
barres de fer, casseroles - tout cela à la fontaine et sur les 50 mètres de rivière qui suivent, s'y ajou-
tent emballages, mégots, sacs poubelle remplis de déchets à la Motte Tuffeau. On a rempli une 
vingtaine de sacs. On a remarqué que "chaque année la quantité ne change pas... c'est sans doute 
que les comportements ne changent pas non plus...." . 

Il faudra recommencer ... peut être même plusieurs fois par an ! 

Office de Tourisme du Pays Mellois  : 1er Concours Graphique 2012  

L’Office de Tourisme du Pays Mellois organise un concours graphique ouvert à toute personne (non 
professionnelle) du 1er octobre au 15 décembre 2011. A vous d’imaginer et de créer une mascotte repré-
sentant au mieux le territoire mellois et ses caractéristiques. La dotation pour le gagnant est un lot d’une 
valeur de 200 €. 

Pour tous renseignements concernant  le règlement du concours et les différentes modalités de partici-
pation, veuillez contacter l’Office de Tourisme du Pays Mellois au 05 49 29 15 10. 
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AGENDA DES MANIFESTATIONS ET FESTIVITES 

Du 26 octobre au 11 novembre : Festival Ciné-Chef 
4 novembre : Concert Surfin’Boutonne « CALIBRE 12 » Ferme du Château à 21 h 
6 novembre :  Loto - FNATH - Ferme du château 
6 novembre : Marche des Amis des Chaumias à 9h 
11 novembre : Cérémonie commémorative-Monument aux morts devant la mairie 
11 novembre :  Loto - L’Espérance - Ferme du château 
Du 12 novembre au 6 décembre : Exposition des sections du Foyer Culturel   
au Château de Javarzay 
15 novembre : Réunion publique sur le plan de circulation - 18h30 -Centre Culturel 
20 novembre : Assemblée Générale - Marchavec - Centre Culturel 
20 novembre : Séance de cinéma gratuite - Amicale des Sapeurs pompiers - Centre 
Culturel 
26 novembre :  Don du sang de 7h à 12h  au Centre Culturel 
27 novembre :  Loto - Apel Sacré-Coeur - Ferme du château 
3 décembre : Téléthon 
4 décembre : Marche des Amis des Chaumias à 9h 
6 décembre : Repas de fin d’année - La Source - Ferme du château 
15 décembre : Fête de Noël - Écoles du Sacré-Cœur - Centre Culturel 
17 décembre :  Marché de Noël - Marchavec - Centre Culturel 
18 décembre :  Loto - L’Espérance - Ferme du château 
Du 25 au 31 décembre : Séjour ski (+ de 18 ans) - Marchavec 
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Résultats des différents concours communaux  

Pour sa troisième édition, le concours des maisons fleuries a enregistré la participation de 51 habitants de Chef-Boutonne. 
Début juillet et fin août, le jury s'est rendu sur les lieux dont il fallait évaluer le fleurissement, l'esthétique et la note person-
nelle. Les lauréats sont M. et Mme Raveleau, suivis de près par Mrs. et Mmes Menanteau, Michelet, Renaud et Rivet. 

Par ailleurs, le 1er concours photos, cette année sur le thème de l'eau a réuni 13 participants dont les photos ont été exposées 
dans le hall de la Mairie pendant quelques semaines, et lors de différentes manifestations (brocante, fête des écoles).                       
M. Dubreuil s'est vu décerner la première place, suivi de Mme Gerbaud (qui a également reçu le prix du public) et de Mme 
Delaunay. Ces photos peuvent être vues sur le site internet de la commune www.chef-boutonne.fr. 

Couleur à la une est distribué  

tous les deux mois et 

vous donne rendez-vous  au mois 

de janvier 2012. Il peut aussi être   

consulté sur le site internet                  

communal : www.chef-boutonne.fr 

QUELQUES INFOS MUNICIPALES 

• Une nouvelle chaudière vient d’être installée au Centre Culturel , en vue de diminuer la consommation de fioul.  

• Les travaux engagés à la mairie après le déménagement de la Communauté de Communes sont maintenant terminés et 
la nouvelle salle de mariage servant également de salle de réunion est disponible au rez-de-chaussée. 

• Cet été, 7475 personnes sont venues à la piscine de Chef-Boutonne, soit 1134 de moins qu’en 2010, à cause des   
conditions météorologiques moins favorables.  

Opérations du Conseil Régional  

pour les personnes âgées 

L’opération « Press’Partage », initiée par la 
Région, permet aux retraités (3 à 5 person-
nes regroupées sur la même commune) 
ayant de faibles revenus de bénéficier d’un 
an d’abonnement à un journal régional. 
Pour plus d’informations, contacter le  
service Vie Associative de la Région au     
05 49 38 47 73. 

Le Conseil Régional prévoit aussi d’équiper  
de matériel informatique recyclé (avec  
accès à internet) les associations de séniors 
qui en feront la demande. 

Quelques travaux sur l’Avenue  

Cet été, la chaussée, qui avait été entièrement réhabilitée, s’est 
déformée, notamment à Javarzay. Même si les origines sont 
difficiles à expliquer, l’entreprise CTPA a  repris à ses frais, ces 
désordres et la bande de roulement a été rénovée. 

De même, deux plaques de béton désactivé (en face la mairie et 
du cabinet de Mme Touzard) se sont dégradées à cause d’un 
mouvement de la structure. Elles viennent d’être reprises. C’est 
pour cette raison qu’une partie de la chaussée est indisponible 
pendant environ deux semaines.  

 
 

Après la campagne effectuée en 2010, le SMBB (Syndicat 
Mixte du Bassin de la Boutonne) organise actuellement 
une nouvelle campagne pour éradiquer les ragondins aux 
abords de la Boutonne. Celle-ci va commencer prochaine-
ment et se déroulera cette fin d'année, de la source de la 
Boutonne à Chizé. Des cages sont mises à la disposition 
des particuliers qui ont des  terrains en bordure de rivière. 
Les ragondins piégés seront ramassés par les services du 
SMBB. Pour plus de renseignements, veuillez contacter la 
mairie au 05 49 29 80 04. 

Information sur la médaille de la famille 

Les pères et mères de famille qui ont élevé au moins 4 enfants peuvent postuler à l’attribution de la médaille de la famille. 

Il existe 3 médailles : médaille de bronze pour 4 ou 5 enfants élevés, médaille d'argent pour 6 ou 7 enfants élevés, médaille 
d'or pour 8 enfants élevés et plus. Pour faire la demande, il suffit de se rendre à la mairie afin de remplir le formulaire corres-
pondant et de fournir les documents suivants : une copie de votre livret de famille, une attestation de scolarité pour les      
enfants d'âge scolaire, une ou des  attestations de personnalités ou de groupements qualifiés portant sur les titres et mérites de 
votre famille. 

La décision est prise par arrêté préfectoral après enquête. Les titulaires reçoivent une médaille et un diplôme portant la date de 
l'arrêté d'attribution. Contactez la mairie (05 49 29 80 04) pour plus d’informations. 

Lutte contre les ragondins  


